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La définition  
du tiers : il s’agit d’une 
personne justifiant de 
l’existence de relations 
avec le malade anté-
rieures à la demande 
de soins et lui donnant 
qualité pour agir dans 
l’intérêt de celui-ci. 
Exemple : membre de 
la famille, travailleurs 
sociaux, personne de 
confiance. 
Attention : sont exclus 
les membres du per-
sonnel soignant exer-
çant au sein de 
l’établissement, par ail-
leurs le médecin ne 
peut pas avoir de rela-
tion avec le patient. 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024313809&dateTexte=&categorieLien=cid
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ATTENTION  
Il est impossible pour 
un maire de prendre  
un arrêté municipal 
sans avoir un certificat 
médical ou un avis 
médical sur lequel fon-
der sa décision. Le 
non-respect de la chro-
nologie peut entraîner 
la levée de la mesure 
par le Juge des Libertés 
et de la Détention. 
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CERTIFICAT MEDICAL   AVIS MEDICAL 
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http://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/

